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La dynamique de production de locaux d’activités
observée en 2016 se confirme en 2017
3 789 001 m² de locaux ont été agréés en 2017, ce qui est légèrement supérieur au chiffre de 2016 (environ 3,5 mil-
lions de m²). Les seuils de 2 millions de m² de bureaux et de 1 million de m² d’entrepôts ont été à nouveau franchis.
En termes de dynamiques sur les entrepôts, la surface agréée en Essonne progresse fortement en 2017 pour se pla-
cer à un niveau similaire à celle de la Seine-et-Marne (environ 400 000 m²). Ceci est notamment dû au projet d’AMA-
ZON à Brétigny-sur-Orge. Concernant la dynamique des bureaux, il est à noter une diminution des surfaces dans le
centre et l’ouest de la métropole du Grand Paris (1,1 million de m² contre 1,2 en 2016) et une augmentation en Seine-
Saint-Denis et dans le Val-de-Marne (près de 800 000 m² contre 240 000 m² en 2016). Ce regain d’attractivité pour
les pôles tertiaires alternatifs à Paris et à La Défense constitue un signe encourageant de confiance des investisseurs
dans l'attractivité de l'Île-de-France, confiance qui contribue au rééquilibrage à l’Est.

Une attention renforcée de l’État en région pour 
renforcer l'attractivité des territoires et éviter d'accroître
les déséquilibres
La Préfecture de Région est attentive aux équilibres globaux et territoriaux entre activités et logements.
La forte croissance de la demande d'entrepôts capable de satisfaire aux besoins de l'e-commerce est de nature à 
accélérer la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers, et à accroître les trafics routiers. Les demandes
d'agréments font l'objet d'une instruction au cas par cas.
La forte reprise de l'investissement pour répondre aux demandes des entreprises visant à disposer de bureaux 
répondant aux opérations actuelles nécessite également une régulation, afin de pouvoir satisfaire aux besoins des 
salariés en matière de logements et d'accessibilité.
Dans le but de permettre aux porteurs de projets de mieux appréhender les attentes des différents services de l'État
dans l'instruction des dossiers, une large concertation a eu lieu avec les professionnels concernés. Elle devrait 
permettre de rendre accessible les orientations générales prises en compte par la Préfecture de Région lors de 
l'examen des demandes d'agrément.
Sur ces bases, il sera proposé aux établissements publics de coopération intercommunale et aux établissements 
publics territoriaux les plus concernés par les questions d'équilibres entre activités et habitat d'élaborer des conven-
tions spécifiques prévues par le code de l'urbanisme.
L'attractivité à long terme de l'Île-de-France repose sur un rééquilibrage permettant de satisfaire aux besoins des 
entreprises et de leurs salariés.

Les dynamiques 2017

Qu’est-ce que l’agrément ?

L’agrément constitue une autorisation préliminaire nécessaire à la mise en œuvre de certaines opérations immobilières soumises
à un permis de construire ou à une déclaration préalable de travaux. 

La procédure a été créée au milieu des années 1950 avec comme objectif d’orienter les acteurs publics et privés du marché, dans
leur choix de localisation de leurs activités économiques, dans le but de favoriser une répartition équilibrée entre les activités et
l’habitat. Cette procédure reste indépendante des autres procédures d’urbanismes (ZAC, ZAD,…) et des autres procédures 
administratives (CDAC, ICPE,…).

La procédure de l’agrément est régie par les articles L. 510-1 à L 510-4 et R. 510-1 à R. 510-15 du code de l’urbanisme.
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Surfaces d’entrepôts agréées en 2017
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Surfaces totales agréées par département en 2017
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Les surfaces agréées par l’État ont augmenté de 34 % en 2017
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Les surfaces prises en compte sont hors ajournement, refus et surfaces existantes conservées sans travaux.
Les surfaces nouvelles intègrent les surfaces en construction, en extension et en changement de destination.
Les locaux autres regroupent les locaux d’activités techniques, scientifiques, industrielles, les locaux d’enseignement, les locaux d’accompagnement et les
équipements.
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Décisions prises en 2017 et rappel depuis 2015

Une activité à nouveau en forte croissance en 2017

Le nombre de dossiers instruits en 2017 est à nouveau en hausse par rapport à l’année dernière : 265 dossiers contre 218 en 2016, soit une hausse de 22 %.
Pour mémoire, il y avait 162 dossiers en 2015, soit une croissance de 64 % des demandes en 2 ans. 289 décisions ont été rendues en 2017 contre 240 en
2016, en cohérence avec la croissance des demandes. 86 d’entre elles sont des accords, 6 % des ajournements et 8 % des refus. Le nombre de refus a 
fortement augmenté en 2017 passant à 24 (14 en 2016). Les refus permettent de discuter les projets pour introduire de la mixité avec des logements ou
limiter des impacts sur les infrastructures de transports : ainsi, une dizaine de refus a été levée suite à des ajustements de projet ou des justifications com-
plémentaires. Pour les autres, les projets sont retenus : environ 230 000 m² de bureaux dans les Hauts-de-Seine ainsi que 250 000 m² d’entrepôts en li-
sière de l’agglomération parisienne (77, 91, 95).
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* hors retrait et les dossiers ajournés ne sont comptabilisés qu'en fonction de la décision finale.
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* Hors dossiers retirés et les ajournements sont comptés uniquement lors de leur première présentation quelle que soit la décision finale.
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Rétrospective 2015-2017 sur les agréments de bureaux
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Direction régionale et interdépartementale 
de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France

Le réinvestissement des patrimoines de bureaux existants (réhabilitation, démolition-reconstruction) marque le pas par rapport à 2016 avec 569 371 m² 
(25 % du total agréé) contre 608 431 m² (ou 31% du total) en 2016. Cela s’explique par la montée des projets tertiaires en dehors des pôles existants, qui se
réalisent davantage dans le neuf et moins en requalification de l’existant. A Paris, le réinvestissement ne représente plus que 56 % du total des surfaces de
bureaux agréées contre 63 % en 2016 : cela s’explique en partie par l’impact des projets « Réinventer Paris ». Il est à noter que la création de nouvelles 
surfaces de bureaux reste importante sur Paris et les Hauts-de-Seine avec plus de 630 000 m² en 2017, ce qui nécessite une attention spécifique pour éviter
d’aggraver les déséquilibres territoriaux.



7

Rétrospective 2015-2017 sur les entrepôts
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Il est à noter la progression très forte de l’Essonne qui regroupe 395 220 m² des surfaces agréées de l’année (en augmentation de 156% par rapport à 2016),
notamment du fait du projet d’AMAZON à Brétigny-sur-Orge avec 239 000 m² à lui seul.

À l’inverse du fort accroissement des surfaces de bureaux agréées dans le Val-de-Marne et la Seine-Saint-Denis, les surfaces d’entrepôts sont en fort recul en
2017 (respectivement – 74 % et – 83 % par rapport à l’année 2016).

Les impacts de ces grandes surfaces d’entrepôts sont étudiés dans le cadre de l’instruction avec un avantage pour les projets situés dans l’agglomération 
parisienne et présentant des potentiels pour développer l’intermodalité.



Direction régionale et interdépartementale 
de l’Équipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France

21/23 rue Miollis 
75732 PARIS cedex 15

Tél. 01 40 61 80 80 

www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr

Contact :
Bureau de l’immobilier d’entreprise

Service de la planification de l’aménagement et du foncier

bie.spaf.driea-if@developpement-durable.gouv.fr
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